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ChAritABle GiviNG

Fondation Mines Paris Tech reconnue d’utilité  
publique depuis 1947 

(www.fondation.mines-paristech.fr)

En tant que Non Résident de France, faut-il faire un don à partir de France 
ou du Royaume - Uni ?

Les deux options sont possibles. Depuis 2010, les dons effectués par un 
résident UK en faveur d’une Fondation ou d’une organisation caritative située en 

Europe sont reconnus fiscalement au UK.
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QUel iNtérêt de FAire UN doN à 
pArtir de lA FrANCe ?

•	Possibilité d’utiliser des revenus de 
source non UK qui ont bénéficié du 
régime de la Remittance Basis.

•	Réduction d’ISF : les dons réalisés 
peuvent bénéficier d’une réduction d’ISF 
exigible à raison des biens détenus en 
France.

 Les donateurs non-résidents français 
pourront imputer sur le montant de leur 
ISF 75% du montant des versements 
effectués, dans la limite de €50,000 
(réduit a €45,000 pour les personnes qui 
cumulent cet avantage avec le dispositif 
ISF-PME).

•	La Réduction d’Impôt sur le Revenu n’est 
ouverte qu’aux non résidents français 
tirant l’essentiel de leurs revenus en 
France (75% de leur revenus mondiaux). 
Dans ce cas, la réduction d’impôt est 
égale à 66% des versements effectués 
au cours de l’année d’imposition, dans 
la limite de 20% du revenu imposable. 
L’excédent est reportable dans les 
mêmes conditions au cours des cinq 
années suivantes.

•	Lorsque le don relève à la fois du champ 
d’application de la réduction d’ISF et 
de la réduction d’IR, le redevable peut 
décider d’affecter la totalité du don 
à la réduction d’IR ou à l’ISF ou bien 
d’affecter une partie du don à chacune 
des réductions.

•	Les legs et donations (y compris 
donations temporaires d’usufruit) 
effectués en faveur de la Fondation sont 
exonérés de droits de mutation. (www.
fondation.mines-paristech.fr/Comment-
donner/La-fiscalite-du-don)



Les informations contenues dans cette présentation sont basées sur notre compréhension de la 
réglementation légale et fiscale en vigueur et sont seulement destinées à apporter un éclairage général. 
Ces informations ne constituent pas des recommandations, ni un avis juridique. N’étant pas habilités 
à donner des conseils juridiques et fiscaux, il est donc indispensable avant toute mise en place 
d’opération de prendre l’avis d’un conseil juridique et fiscal spécialiste en la matière.

CommeNt peUt-oN eFFeCtUer UN doN à pArtir dU royAUme - UNi ?

Il est possible de donner directement à la Fondation et de bénéficier des avantages 
fiscaux ouverts au Royaume - Uni en intégrant le don dans la déclaration fiscale, mais 
le moyen le plus pratique et efficace est probablement de passer par l’organisme 
Transnational Giving Europe (TGE) auquel la Fondation Mines ParisTech a adhéré.

Moyennant une commission prélevée directement sur le montant du don, le TGE se 
charge de gérer entièrement l’aspect cross-border et de faciliter l’application des 
avantages fiscaux pour le compte de la Fondation et du donateur et ce, dans 13 pays 
européens dont le Royaume Uni.

(www.transnationalgiving.eu - tge@cafonline.org - +44 3000 123 380)

(www.fondation.mines-paristech.fr/Comment-donner/Dons-de-l-etranger)

QUels soNt les AvANtAGes de doNNer à pArtir dU royAUme - UNi ?

•	Gift Aid : Ce dispositif bénéficie en 
même temps à la Fondation et au 
donateur 

 Exemple : Une personne taxée au taux 
marginal donne £100,000

 La Fondation peut réclamer en 
complément le montant du taux 
d’imposition de 20%, soit £25,000.

 De plus, le donateur peut obtenir une 
réduction d’impôt correspondant à la 
différence entre le taux marginal (45%) et 
le taux de base, soit 25%.

 £125,000 (total brut du don)  
x 25% = £31,250

•	Les dons effectués par voie de testament 
ouvrent droit à une réduction de 4% du 
montant de l’Inheritance Tax (IHT) qui 
se trouve réduite de 40% a 36%, et ce, 
à la condition que le montant du don 
corresponde à 10% du montant de l’actif 
soumis à IHT

Exemple :

Actif net successoral £750,000

Déduction Donation Ecole 
des Mines

50,000

£700,000

Déduction abattement 325,000

375,000

Réintégration de la donation 50,000

425,000

 10 % de la succession représente 
£42,500. Par conséquent, la donation de 
£50,000 étant supérieure, elle ouvre droit 
à la réduction du taux d’IHT.

•	Les entreprises UK peuvent bénéficier 
d’une réduction d’impôt correspondant à 
100% du montant donné sans plafond
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